
Quels documents administratifs doivent être remis à un salarié
sortant ?

Réponse courte

Les documents administratifs qui doivent être remis à un salarié sortant au Luxembourg sont : le certificat de travail,

la fiche de salaire du dernier mois, le décompte final (solde de tout compte), le certificat de retenue d’impôt (modèle

160), la déclaration de sortie à la sécurité sociale (avec information au salarié), et, en cas de licenciement ou de fin

de CDD, l’attestation pour l’ADEM.

La remise de ces documents doit avoir lieu au plus tard à la date de fin effective du contrat, en main propre contre

décharge ou par envoi recommandé, et l’employeur doit conserver une preuve de la remise. Ces obligations

s’appliquent à tous les salariés, quelle que soit la cause de la rupture du contrat.

Définition

Lorsqu’un contrat de travail prend fin au Luxembourg, l’employeur est tenu de remettre au salarié un ensemble de

documents administratifs. Ces documents servent à attester de la relation de travail, à permettre au salarié

d’exercer ses droits sociaux et fiscaux, et à satisfaire aux obligations légales de preuve et de traçabilité. La remise

de ces documents est une obligation légale dont le non-respect expose l’employeur à des sanctions civiles et

administratives.

Conditions d’exercice

L’obligation de remise des documents s’applique à toute cessation du contrat de travail, quelle qu’en soit la cause :

licenciement, démission, résiliation d’un commun accord, arrivée du terme d’un contrat à durée déterminée, ou départ

à la retraite. Elle concerne tous les salariés, sans distinction de statut, de durée de contrat ou de temps de travail, y

compris les apprentis et les travailleurs à temps partiel. La remise doit intervenir au plus tard à la date de fin effective

du contrat, sauf disposition plus favorable prévue par convention collective ou accord d’entreprise.

Modalités pratiques

Les documents à remettre obligatoirement au salarié sortant sont les suivants :
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Certificat de travail : Il atteste de la durée et de la nature de l’emploi occupé. Il doit mentionner les dates

d’entrée et de sortie, la fonction exercée, et, sur demande du salarié, une appréciation sur la manière de

servir.

Fiche de salaire du dernier mois : Elle détaille la rémunération versée lors du dernier mois de travail, y

compris les indemnités de congé, de préavis ou de départ, le cas échéant.

Décompte final : Ce relevé fait apparaître le solde de tout compte, incluant salaires, primes, indemnités,

congés non pris et toute somme due à la rupture du contrat.

Certificat de retenue d’impôt (modèle 160) : Ce document récapitule les salaires bruts, les retenues fiscales

et les cotisations sociales pour l’année en cours. Il est indispensable pour la déclaration fiscale du salarié.

Déclaration de sortie à la sécurité sociale : L’employeur doit déclarer la fin du contrat auprès du Centre

commun de la sécurité sociale (CCSS) et informer le salarié, qui peut demander une copie de cette

déclaration.

Attestation pour l’ADEM : En cas de licenciement ou de fin de CDD, une attestation destinée à l’Agence pour

le développement de l’emploi (ADEM) doit être remise, permettant au salarié de faire valoir ses droits au

chômage.

La remise de ces documents doit être effectuée en main propre contre décharge ou par envoi recommandé. Il est

recommandé de conserver une preuve de la remise pour garantir la traçabilité et la conformité aux obligations

légales.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de préparer l’ensemble des documents avant la date de départ effective afin d’éviter tout retard.

L’exactitude des informations figurant sur chaque document, notamment les dates et montants, doit être vérifiée pour

prévenir tout litige. En cas de contestation, la charge de la preuve de la remise incombe à l’employeur. Il est

recommandé de conserver une copie de chaque document remis pendant au moins cinq ans, conformément aux

obligations de conservation des documents sociaux. Pour les salariés frontaliers, il convient de s’assurer que les

documents fiscaux et sociaux sont conformes aux exigences luxembourgeoises, sans adaptation aux législations

étrangères. L’égalité de traitement doit être respectée pour tous les salariés, sans discrimination.

Cadre juridique

Les obligations de remise des documents administratifs au salarié sortant résultent principalement des textes

suivants :
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Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-1 : obligation de délivrance du certificat de travail

Article L.124-7 : modalités de cessation du contrat

Article L.124-13 : dispositions relatives à la rupture du contrat

Article L.223-1 : obligation de remise de la fiche de salaire et du décompte final

Article L.521-5 : attestation pour l’ADEM

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu : obligation de délivrance du certificat

de retenue d’impôt (modèle 160)

Code de la sécurité sociale :

Article 7 : déclaration de sortie à la sécurité sociale

Principes généraux :

Obligation de traçabilité et de conservation des preuves

Respect de l’égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail)

Encadrement humain des procédures de remise

La jurisprudence nationale confirme l’obligation de remise immédiate et l’absence de possibilité de subordonner la

délivrance à la restitution de matériel ou au respect d’autres conditions.

L’absence ou le retard dans la remise des documents administratifs peut entraîner la condamnation de l’employeur à des dommages

et intérêts et, dans certains cas, à une amende administrative. Il est impératif de formaliser la remise, d’en conserver la preuve et de

veiller à l’exhaustivité des documents transmis.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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